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Contexte, historique 

Les projets KAPS cherchent à conjuguer colocation étudiante et engagement solidaire et citoyen dans les quartiers populaires. Depuis plusieurs 

années, un projet de ce type est à l’étude au sein de l’AFEV Grenoble, pour implanter un KAPS au sein du quartier Mistral. En septembre 2012, les 

premiers étudiants emménageront. 

 

Les acteurs mobilisés AFEV, les Universités de Grenoble, Grenoble Habitat, associations implantées sur le quartier Mistral 

Le dispositif 
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L’AFEV propose à des étudiants des logements en colocation en contrepartie d’un engagement dans un projet solidaire au cœur du quartier 

d’implantation du bâtiment. 

Ces derniers y mènent des actions d’éducation, de santé, de culture, de développement durable en accord avec les besoins du territoire, définis et 

identifiés au préalable avec les acteurs locaux. 

Le logement en tant que telle abrite plusieurs colocations et des espaces partagés pour le vivre ensemble. 

Les destinataires de ces logements sont des étudiants, de 18 à 30 ans, en recherche de logements à prix modérés et d’espaces d’expressions et 

d’engagements citoyens.  

Ils ont droit aux allocations logement de la CAF 

La mixité sociale est au cœur du projet KAPS : créer un lien entre deux jeunesses qui ne se rencontrent pas ou peu. C’est du logement solidaire. 

Au-delà des actions menées par les étudiants, le réel intérêt réside dans cette rencontre entre deux mondes, qui se découvrent. 

 

Questionnement et 
chiffres 

- Les premiers kolocataires grenoblois à Mistral arriveront en septembre 2012. 

- Mais les KAPS existent dans de nombreuses autres villes en françaises : Poitiers, Toulouse, Ile-de-France, Rennes… Quel recul peut-on déjà 

porter sur ces projets ? 

- Comment les projets des étudiants trouvent leur place et entrent en synergie sur leur quartier d’implantation ? 

- DQM la mixité sociale de ces logements est-elle assurée ? 


